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I. INTRODUCTION 

1. La 7ème Conférence euro-méditerranéenne des ministres des affaires étrangères, 
tenue à Luxembourg les 30 et 31 mai ("Barcelone VII"), a permis aux ministres 
d'évaluer ce qui a été accompli à ce jour et de débattre d'orientations générales 
pour l'avenir du partenariat euro-méditerranéen, préparant ainsi la voie pour la 
réunion extraordinaire à haut niveau qui aura lieu à Barcelone les 27 et 
28 novembre afin de célébrer le 10ème anniversaire du partenariat et de définir un 
ensemble d'actions pour l'avenir. Ces deux réunions constituent les événements 
politiques marquants de l'"année de la Méditerranée”. 
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L'adoption, le 28 novembre 1995, de la déclaration de Barcelone a marqué un 
tournant dans les relations entre l'Union européenne et ses voisins des rives sud et 
est de la Méditerranée. Un partenariat a été lancé qui, par sa portée, est unique en 
son genre. La déclaration de Barcelone fixait des objectifs à moyen et long terme 
qui devaient être atteints en se fondant sur la responsabilité conjointe, le dialogue 
et la coopération. 

Les participants à la réunion ministérielle de La Haye, qui a eu lieu en 
novembre 2004, ont été d'accord pour estimer qu'un bilan complet du processus 
devait être présenté aux ministres pour approbation à Luxembourg, bilan qui 
servirait de base aux décisions sur l'avenir du processus devant être adoptées lors 
de la réunion extraordinaire à Barcelone.  

II. BILAN DU PARTENARIAT EURO-MÉDITERRANÉEN 

2. Les hauts fonctionnaires ont effectué un bilan des dix ans du processus de 
Barcelone en se fondant sur les apports d'un certain nombre de sources variées. 
L'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne a adopté diverses résolutions 
lors de sa première session plénière, qui s'est tenue du 12 au 15 mars 2005 
au Caire. Des partenaires arabes ont diffusé un document exposant leurs points de 
vue, document qui a apporté une contribution très utile à l'exercice et a renforcé le 
sentiment de responsabilité conjointe. D'autres partenaires ont aussi présenté des 
idées et des propositions. La Commission a diffusé une communication 
concernant un programme de travail pour relever les défis des cinq prochaines 
années, qui comprend une évaluation de ce qui a été accompli au cours des dix 
dernières années. Le Réseau euro-méditerranéen des instituts de politique 
étrangère, EuroMeSco, et le Forum euro-méditerranéen des instituts économiques, 
FEMISE, ont effectué leurs propres évaluations qui figurent dans deux rapports 
intitulés respectivement "Vers une communauté euro-méditerranéenne d'États 
démocratiques" et "Le partenariat euro-méditerranéen, dix ans après Barcelone: 
acquis et perspectives". La plateforme non gouvernementale Euromed a aussi 
présenté ses idées, qui ont été développées lors du forum civil tenu du 1er au 
3 avril 2005 à Luxembourg. Le présent document contient une évaluation globale 
qui met en lumière les principales réalisations et insuffisances du partenariat euro-
méditerranéen, tandis que son annexe contient une description plus détaillée des 
actions entreprises dans le cadre des trois chapitres (politique, économique et 
social) de la déclaration de Barcelone depuis la réunion ministérielle de La Haye. 
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3. C'est un tableau mitigé qui émerge de ce processus de bilan. S'il y a beaucoup de 
réalisations positives, il reste beaucoup à faire pour réaliser pleinement le 
potentiel de la déclaration de Barcelone. En effet, alors que le monde a connu des 
changements majeurs, que l'élargissement de l'Union européenne a doté le 
partenariat de nouveaux éléments positifs et que les institutions de l'Union ont 
continué à évoluer, la déclaration de Barcelone est toujours la clé de voûte du 
partenariat et est en fait plus pertinente que jamais. Son vaste potentiel est loin 
d'être épuisé et fixe les objectifs pour de nombreuses années à venir. L'importance 
du processus de Barcelone est un principe unanimement reconnu comme le 
montre le profond attachement de tous les partenaires à cette relation toute 
particulière. En effet, l'un des résultats les plus fondamentaux du processus est 
l'instauration, grâce au dialogue et à la coopération systématiques et structurés 
menés au fil des années, d'un meilleur climat de confiance, ce qui permet aux 
partenaires de développer une meilleure compréhension mutuelle. 

4. Au niveau institutionnel du partenariat, des progrès marquants ont été accomplis. 
Si tous les accords d'association ont été négociés et si la plupart d'entre eux sont 
en vigueur, certains doivent encore être signés et/ou ratifiés. Dès que la signature 
avec la Syrie sera confirmée, tous les accords d'association seront effectifs. Les 
conseils et les comités d'association se réunissent régulièrement et une série de 
sous-comités techniques assure la mise en œuvre pratique. Cette structure offre 
aussi une base solide pour la mise en œuvre de la politique européenne de 
voisinage qui veut renforcer le processus de Barcelone. Sur le plan multilatéral, 
les ministres, les hauts fonctionnaires et les experts se réunissent régulièrement 
tant au niveau de la coordination générale (ministères des affaires étrangères) que 
dans un large éventail de secteurs et se mettent d'accord sur les principaux 
domaines de leur coopération. Le processus a aussi permis d'encourager la 
coordination entre les partenaires eux-mêmes. Par rapport à 1995, les relations 
euro-méditerranéennes disposent aujourd'hui d'un cadre solide alors qu'auparavant 
les contacts n'étaient qu'intermittents. Les administrations publiques européennes 
attachent davantage d'importance à la région méditerranéenne qu'auparavant et les 
administrations publiques de tous les partenaires méditerranéens ont pris 
davantage conscience du processus de l'intégration européenne et de l'importance 
qu'il revêt pour elles; les contacts entre les administrations des partenaires 
méditerranéens eux-mêmes ont également augmenté. Des progrès 
complémentaires ont été enregistrés dans l'affirmation de la responsabilité 
conjointe du processus, par exemple par le biais de la co-présidence de réunions 
ministérielles sectorielles, de consultations plus étroites sur les résultats des 
réunions ministérielles, ainsi que par le biais de l'élaboration conjointe de la 
politique de voisinage. 
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5. La mise en place de l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne (APEM) 
constitue dans ce contexte une réalisation très positive qui doit être saluée à la fois 
comme une contribution à la démocratie et comme une preuve de la réussite de la 
mise en œuvre de la politique de responsabilité conjointe. À la suite de la réunion 
inaugurale de l'APEM, qui s'est tenue à Athènes les 22 et 23 mars 2004, et qui a 
été un succès, l'APEM a maintenant constitué ses trois commissions et une 
première session plénière s'est déroulée avec succès au Caire du 12 au 15 mars 
2005. La présidence a été représentée à cette réunion par le ministre délégué aux 
affaires étrangères et a entretenu des contacts étroits avec la présidence et le 
secrétariat de l'APEM afin de développer des liens institutionnels appropriés. 

6. Une avancée majeure a été réalisée avec la création de la "Fondation euro-
méditerranéenne Anna Lindh pour le dialogue entre les cultures" Il s'agit de la 
première institution commune du processus de Barcelone financée par des 
contributions de tous les pays partenaires et de la Commission. Création originale, 
elle agit comme un réseau de réseaux (35 réseaux nationaux) mis en place par les 
partenaires, permettant ainsi à la société civile de la région de jouer un rôle 
important. Son objectif est de promouvoir le dialogue entre toutes les cultures de 
la région et de contribuer à la visibilité du partenariat par le biais d'échanges 
intellectuels, culturels et au niveau de la société civile. Les ministres ont salué son 
inauguration, le 20 avril à Alexandrie, ainsi que le fait qu'après une très courte 
période de lancement, elle est maintenant pleinement opérationnelle, avec un plan 
d'action adopté pour trois ans, un budget pour sa première année de 
fonctionnement, des procédures administratives et financières approuvées et la 
plupart de son personnel recruté. 

7. La société civile est davantage sensibilisée au partenariat, ce qui a conduit à la 
création d'une plateforme non gouvernementale Euromed lors du forum civil tenu 
récemment à Luxembourg. L'adoption d'une charte ainsi que l'élection d'un 
conseil représentatif ont aidé à structurer les activités d'une société civile 
indépendante et devraient permettre d'assurer une meilleure interface avec les 
activités officielles du partenariat à l'avenir. Les contacts Nord-Sud et Sud-Sud 
entre les sociétés civiles ont été renforcés, les échanges au niveau des populations 
ont augmenté, notamment parmi les jeunes, et la coopération s'est développée 
entre les ONG dans des domaines aussi variés que les droits de l'homme, 
l'environnement, le développement durable, le patrimoine culturel, l'émancipation 
des femmes ainsi qu'entre les syndicats, les organisations professionnelles, les 
conseils économiques et sociaux, etc. 
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8. En s'appuyant sur les réalisations du processus de Barcelone et en se fondant sur 
le principe de responsabilité conjointe et de différenciation, la politique 
européenne de voisinage (PEV) devrait renforcer les formes actuelles de 
coopération dans le cadre Euromed, avec l'objectif d'offrir aux partenaires une 
participation au marché intérieur de l'UE, ainsi que la possibilité de participer aux 
programmes et aux politiques de l'UE sur la base du respect de priorités établies 
d'un commun accord, correspondant à des valeurs et à des objectifs communs. 
Elle relancera le processus de Barcelone et le fera avancer, dans sa dimension 
régionale également, à condition que l'on veille à faire en sorte que tous les 
partenaires poursuivent des objectifs globaux compatibles. Divers plans d'action 
avec des pays partenaires ont déjà été conclus tandis que d'autres se trouvent à un 
stade préparatoire. L'un des principaux objectifs de la PEV est de soutenir et de 
promouvoir les efforts en matière de réformes sur la base des priorités et des 
programmes nationaux de chaque partenaire méditerranéen. Les plans d'action 
bilatéraux conclus à ce jour contiennent donc un programme ambitieux de 
convergence réglementaire progressive avec l'UE. 

9. La coopération politique et en matière de sécurité s'est accrue, mais à un rythme 
moins rapide que celui que l'on espérait. Le partenariat n'a pas eu d'incidence 
directe sur les principaux conflits non résolus dans la région. Il a cependant été 
possible de mettre en place un certain nombre de mesures de renforcement du 
partenariat et une approche plus souple (bilatérale ou sous-régionale) a été 
adoptée. Un dialogue a été engagé sur des projets concrets dans le cadre de 
groupes de travail. En février, les bases ont été jetées pour la mise en place d'un 
système d'alerte rapide contre les raz-de-marée en Méditerranée. Des discussions 
approfondies ont eu lieu en vue d'entamer un dialogue et une coopération dans le 
domaine de la lutte contre les mines et du déminage dans les pays partenaires et en 
vue de préparer un séminaire, sur ce sujet. 
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10. Bien que les partenaires méditerranéens aient souscrit à l'objectif de réforme, les 
progrès enregistrés ont été inégaux. Les ministres ont salué la dynamique 
croissante en faveur de la réforme, de l'approfondissement de la démocratie et de 
la consolidation de l'État de droit dans les pays partenaires méditerranéens. Ils ont 
relevé les mesures prises dans les pays méditerranéens dans le domaine des droits 
de l'homme et de la démocratie. Les ministres ont réaffirmé leur engagement sans 
réserve en faveur de la réalisation de l'ensemble des objectifs de la déclaration de 
Barcelone, à savoir transformer le bassin méditerranéen en une région de 
dialogue, d'échange et de coopération garantissant la paix, la stabilité et la 
prospérité, renforcer la démocratie et le respect des droits de l'homme, assurer un 
développement économique et social équilibré, adopter des mesures destinées à 
lutter contre la pauvreté et promouvoir une meilleure compréhension entre les 
différentes cultures. Dans l'ensemble, le processus de Barcelone a conduit à la 
création d'une structure de coopération et à la mise en place de mesures de 
partenariat. À la fin de l'année 2003, des dialogues institutionnalisés ou informels 
sur les droits de l'homme ont été engagés avec plusieurs partenaires; dans le cadre 
de la politique européenne de voisinage, les plans d'actions conclus à ce jour, 
contenant des priorités de coopération fixées d'un commun accord dans le 
domaine de la promotion des droits de l'homme sont élaborés avec les pays qui 
ont déjà ratifié les accords d'association. Les programmes indicatifs nationaux et 
régionaux pour la période 2005-2006 dans certains pays partenaires favorisent les 
objectifs de renforcement des droits de l'homme, de la société civile et de la 
démocratie ainsi que, dans certains cas, la coopération, l'assistance technique et 
d'autres formes d'assistance destinées à moderniser le système judiciaire. 

11. Aujourd'hui, dans un monde de plus en plus globalisé, l'UE demeure le principal 
partenaire des pays méditerranéens pour le commerce des biens et des services. Ce 
partenariat est avantageux pour les deux parties. Plus de 50% du commerce de la 
région se fait avec l'UE et, pour certains pays, plus de 70% de leurs exportations 
sont à destination de l'UE. Les partenaires méditerranéens ouvrent 
progressivement leurs marchés, ce qui permet une augmentation des exportations 
de l'UE. 

L'Europe est le plus important investisseur étranger direct et le plus important 
fournisseur d'aide financière et bailleur de fonds de la région, avec près de 
3 milliards d'euros par an sous forme de prêts et de dons. L'UE est également la 
principale source du tourisme et la première destination des migrants. 

12. La création d'un espace de prospérité partagée continue d'être un objectif central 
du partenariat euro-méditerranéen. Certaines bases essentielles ont déjà été jetées. 
Certains partenaires ont fait des progrès considérables en ce qui concerne la 
stabilité macroéconomique et la libéralisation du commerce des biens se fait en 
grande partie dans les délais prévus. Le partenariat a acquis une nouvelle 
dimension grâce à la création, en 2002, de la FEMIP (Facilité euro-
méditerranéenne d'investissement et de partenariat) dans le cadre de la Banque 
européenne d'investissement qui offre des possibilités de transferts financiers 
importants, un cadre institutionnel et une précieuse connaissance des questions 
microéconomiques.  
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Dans le cadre du programme MEDA, toute une série de programmes couvrant 
tous les aspects du partenariat a été élaborée. Bien qu'essentiellement bilatéral, le 
partenariat a aussi une importante dimension régionale et constitue un soutien 
pour la transition économique, un meilleur équilibre socio-économique et 
l'intégration régionale. Par le biais des programmes MEDA I et MEDA II, plus de 
9,7 milliards d'euros ont été alloués et les subventions représentent maintenant 
plus de 800 millions d'euros par an. 

Ces dernières années, des progrès importants ont été réalisés pour accélérer la 
mise en œuvre des projets et des programmes, notamment du fait de la révision 
radicale du programme d'aide de la Commission. Ces résultats sont allés de pair 
avec une meilleure appropriation par les partenaires, un approfondissement du 
partenariat, une amélioration du suivi, suite à la délégation de compétences. La 
prise de décision relève maintenant essentiellement des acteurs sur le terrain. Ce 
bon fonctionnement résulte entre autres du fait que les programmes de réformes 
sectorielles pour soutenir les réformes économiques et sociales sont devenus le 
pilier de la coopération financière dans le cadre du MEDA. Étant donné que l'aide 
technique continue à apporter des contributions significatives au processus de 
développement dans les pays partenaires méditerranéens, elle demeure un 
instrument du développement institutionnel. 

Même si l'aide financière et technique a apporté des contributions positives au 
processus de développement dans les pays partenaires méditerranéens, il n'a pas 
été possible de réaliser tous les objectifs économiques figurant dans la déclaration 
de Barcelone. 

En ce qui concerne le commerce Sud-Sud, l'évolution la plus significative a été la 
signature en février 2004, à Agadir, de l'accord de libre échange entre l'Égypte, la 
Jordanie, le Maroc et la Tunisie. D'autres ALE (accords de libre-échange) ont été 
conclus entre des pays méditerranéens, ce qui reflète les progrès réalisés dans le 
domaine de l'intégration régionale dans l'espace méditerranéen. 

13. Malgré ces évolutions positives, les ministres ont noté que les avancées dans le 
processus de libéralisation ont été lentes dans certains domaines importants. Bien 
que la plupart des accords d'association aient maintenant été mis en place entre 
l'UE et les partenaires méditerranéens, le processus de création d'un véritable 
marché régional demeure à achever, notamment afin d'attirer l'investissement 
étranger direct (IED). Le commerce intrarégional dans le sud de la Méditerranée, 
qui représente actuellement moins de 15% du total, devrait augmenter avec 
l'entrée en vigueur de l'accord d'Agadir et la mise en œuvre du système 
paneuropéen de cumul des règles d'origine. 
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14. Depuis le lancement du partenariat, d'importants travaux ont eu lieu dans 
beaucoup d'autres domaines tels que l'environnement et le développement durable, 
la coopération industrielle et commerciale, les transports, l'énergie, les 
technologies de l'information et des communications, l'enseignement et la 
formation professionnelle, le patrimoine culturel, l'audiovisuel, la justice et les 
affaires intérieures, les échanges de jeunes, les questions sociales, la science et la 
technique, etc., comme le montre l'annexe de la communication de la Commission 
du 12 avril 2005. 

15. Si la déclaration de Barcelone et son approche globale demeurent valables, les 
progrès enregistrés dans la réalisation d'un certain nombre des objectifs fixés dans 
celle-ci ont été lents. 
Le processus de Barcelone demeure toutefois la clé de voûte du partenariat et du 
dialogue entre l'UE et la région méditerranéenne qui, à leur tour, permettront de 
réaliser les objectifs des réformes et des plans de développement politiques, 
sociaux et économiques entrepris par les sociétés concernées, comme le stipulait 
également la déclaration du sommet de la Ligue arabe de Tunis en 2004 sur les 
efforts en faveur du développement et de la modernisation dans la région, 
réaffirmée lors du sommet d'Alger en 2005 et dans le cadre du partenariat 
stratégique entre l'UE et la région méditerranéenne ainsi que le Moyen-Orient. Il 
convient de prendre acte des rapports du PNUD sur le développement humain 
dans le monde arabe et des déclarations de Sanaa et d'Alexandrie. 

III. ORIENTATIONS POUR L'AVENIR 

16. Dans l'esprit des principales idées avancées dans le cadre de l'évaluation, les 
ministres se sont intéressés à la nécessité d'intensifier les activités liées au 
partenariat compte tenu des possibilités offertes par la Politique européenne de 
voisinage en vue de rapprocher ce partenariat de la population. Ils ont reconnu que 
la Turquie se trouvait dans une position particulière en raison de sa double qualité 
de candidat à l'adhésion et de membre du partenariat euro-méditerranéen.  
Tout en convenant de la nature globale du partenariat telle qu'elle ressort de ses 
trois volets, les ministres ont recommandé de mettre l'accent en particulier sur un 
certain nombre d'activités à fixer d'un commun accord qu'il conviendrait 
d'accélérer et d'orienter davantage sur les résultats, notamment en matière de paix, 
de sécurité, de stabilité, de bonne gestion des affaires publiques et de démocratie, 
en matière de développement économique durable et de réformes, en matière 
d'éducation et d'échanges socioculturels, ainsi qu'en matière de justice, de sécurité, 
de migrations et d'intégration sociale.  
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17. Afin d'accroître la prospérité, de renforcer la sécurité et d'instaurer une meilleure 
qualité de vie dans la région, et dans la perspective du dixième anniversaire du 
partenariat euro-méditerranéen qui sera célébré en novembre 2005, les ministres 
ont chargé les hauts fonctionnaires d'étudier la possibilité de fixer d'un commun 
accord des objectifs dans les domaines susmentionnés. 

18. À mesure que des avancées sont réalisées dans la mise en œuvre des engagements 
en faveur de valeurs communes qui figurent dans les accords d'association et les 
plans d'action de la PEV conclus à ce jour, les partenaires devraient être de plus en 
plus associés aux programmes de l'UE. La mise à disposition de ressources 
financières adéquates devrait être envisagée en tenant compte de l'importance 
attachée aux pays sud-méditerranéens. La politique européenne de voisinage, qui 
sera soutenue par l'Instrument européen de voisinage et de partenariat dont la 
création a été proposée, s'appuiera sur l'expérience du MEDA et envisagera des 
formes de coopération nouvelles.  

19. Les ministres sont convenus de la nécessité d'améliorer les méthodes de travail 
dans le cadre du partenariat. Ils ont décidé de maintenir une conférence officielle 
au niveau des ministres des affaires étrangères tous les dix-huit mois, une session 
informelle étant prévue entre deux conférences. Dans ce contexte, les partenaires 
devraient s'efforcer de formuler conjointement des conclusions en vue des 
réunions ministérielles. Les ministres ont en outre demandé au Comité Euromed 
de renforcer sa fonction de coordination et d'évaluation afin de veiller à ce que les 
priorités adoptées soient mises en œuvre.  

1. PAIX, SECURITE, STABILITE, BONNE GESTION DES AFFAIRES PUBLIQUES ET 

DEMOCRATIE 

20. Il ressort de l'évaluation que les conflits non résolus entravent les progrès au sein 
du partenariat. Cela se vérifie en particulier pour le conflit israélo-arabe. Des 
signes encourageants de progrès ont toutefois été relevés depuis la dernière 
réunion ministérielle Euromed à La Haye. Les ministres se sont déclarés satisfaits 
des engagements des deux parties, lors du sommet de Sharm-el-Sheikh, 
notamment de mettre fin à toute violence. Les ministres ont souligné la nécessité 
pour les deux parties de respecter pleinement leurs engagements conformément à 
l'accord de Sharm-el-Sheikh. 
Ils se sont félicités des bases qui ont été jetées en vue d'un règlement pacifique et 
négocié du conflit israélo-palestinien. Les ministres ont réaffirmé qu'aucune partie 
ne devait prendre de mesures unilatérales susceptibles de porter préjudice au 
résultat des négociations sur un règlement définitif. 
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Le processus de Barcelone contribue dans une large mesure à favoriser les 
avancées et à renforcer la compréhension mutuelle, même si ce n'est pas dans ce 
cadre qu'un règlement sera trouvé. Les ministres ont rappelé leur attachement à la 
feuille de route et souligné le rôle central et unifié du Quatuor. Ils ont exprimé le 
souhait de voir la feuille de route mise en œuvre rapidement et ont encouragé les 
parties à poursuivre sur la voie du dialogue direct et des négociations directes afin 
de réaliser l'objectif de deux États, un État d'Israël sûr et une Palestine viable, 
souveraine, démocratique et dotée d'un territoire d'un seul tenant, vivant côte à 
côte pacifiquement et en sécurité. Les questions relatives au statut définitif, 
notamment celles relatives aux frontières, doivent faire l'objet d'un accord entre 
les deux parties. 

Les ministres ont rappelé qu'une paix juste, durable et globale devait être fondée 
sur les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations unies, sur le 
mandat de la Conférence de Madrid et sur le principe de la terre contre la paix. En 
outre, ils ont souligné l'importance de l'initiative arabe de paix. 

Les ministres ont également appelé à renforcer les efforts en vue de promouvoir 
les progrès du processus de paix sur tous les volets, palestinien, syrien et libanais. 

Les ministres ont réaffirmé que la décision du gouvernement israélien de se retirer 
de la bande de Gaza et d'une partie du nord de la Cisjordanie représenterait, dans 
le cadre des paramètres formulés par l'UE, un progrès significatif dans la mise en 
œuvre de la feuille de route. La viabilité économique des territoires palestiniens a 
été considérée comme déterminante à cet égard. Les ministres ont salué à cet effet 
la nomination par le Quatuor de l'envoyé spécial pour le désengagement de la 
bande de Gaza et se sont engagés à le soutenir afin qu'il mène à bien sa mission.  

Il convient que le partenariat euro-méditerranéen continue à soutenir la 
coopération entre les parties, notamment dans les secteurs économique et 
industriel, afin de faire pendant au processus politique.  
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21. Les ministres ont souligné l'importance d'établir une région euro-méditerranéenne 
pacifique, sûre et stable, fondée sur le développement durable, l'État de droit, la 
démocratie et les droits de l'homme. Les partenaires euro-méditerranéens sont 
invités à examiner les moyens de progresser dans ces domaines, y compris en 
élaborant des politiques visant à promouvoir l'égalité entre les sexes, le pluralisme 
et le renforcement des institutions, à examiner les moyens de mieux associer les 
partenaires sociaux et la société civile à leurs efforts, et de favoriser cette 
évolution, tout en respectant conformément aux règles du droit international le 
principe de non-intervention, directe ou indirecte, dans les affaires intérieures d'un 
autre partenaire et en reconnaissant la spécificité de chaque société. Il importe à 
cet égard de tendre à des perceptions communes des défis liés à la 
démocratisation; l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne peut contribuer 
à cet objectif. À la lumière des discussions des ministres et dans la perspective du 
dixième anniversaire du partenariat euro-méditerranéen qui sera célébré en 
novembre 2005, les ministres ont chargé les hauts fonctionnaires d'étudier la 
possibilité de définir des objectifs concertés dans ces domaines.  

Les ministres se sont employés à poursuivre activement la promotion du rôle des 
femmes dans la société, au nord comme au sud de la Méditerranée, comme 
convenu lors de la réunion à mi-parcours des ministres des affaires étrangères, 
tenue à Dublin les 5 et 6 mai 2004. 

En outre, les hauts fonctionnaires devraient également réfléchir aux moyens 
d'approfondir le dialogue politique. Ils pourraient notamment examiner la 
possibilité d'élaborer, sur une base volontaire, une coopération conjointe et un 
échange d'expériences dans le domaine des élections, à la demande du pays 
concerné.  

22. Les ministres ont souligné que la Libye a sa place dans le partenariat euro-
méditerranéen. Ils ont encouragé les autorités libyennes à faire le nécessaire pour 
y adhérer et ont pris note des consultations en cours en vue de régler les questions 
en suspens. 

23. Les ministres ont pris acte de la demande d'adhésion au partenariat euro-
méditerranéen présentée par la République islamique de Mauritanie, qui sera 
dûment examinée. 
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24. La lutte contre le terrorisme est un autre élément important du partenariat 
politique et de sécurité. Des progrès ont été accomplis en ce qui concerne le 
renforcement de la coopération entre les autorités policières et les autres autorités, 
et cette coopération sera encore développée dans la deuxième phase du 
programme régional de coopération dans le domaine de la justice, mais il faudrait 
faire davantage pour établir la confiance indispensable à une intensification des 
échanges d'informations sur les menaces que représentent les organisations 
terroristes et les terroristes. La coopération d'État à État s'est avérée importante, 
mais devrait être renforcée par des mesures décidées d'un commun accord, 
destinées à lutter contre la menace mondiale du terrorisme. Les ministres ont 
souligné qu'il importait d'adopter toutes les conventions pertinentes des Nations 
unies et de mettre en œuvre intégralement les engagements relatifs à celles qu'ils 
ont ratifiées ainsi que ceux qui résultent des résolutions du Conseil de sécurité des 
Nations unies concernant la lutte contre le terrorisme. Dans ce contexte, les 
ministres ont également invité à signer, ratifier et mettre en œuvre la convention 
internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire qui a été 
conclue récemment. Ils ont réaffirmé leur engagement en faveur d'un dialogue 
fructueux en vue d'élaborer une approche globale de la lutte contre le terrorisme et 
salué la réussite de la réunion de 18 mai à cet égard. 

Les pays de la zone euro-méditerranéenne ont été durement frappés par le 
terrorisme, mais le dialogue régional achoppe trop souvent sur des désaccords sur 
les définitions. Dans ce contexte, les ministres ont soutenu les efforts conjoints 
visant à parvenir à un consensus aussi large que possible sur le texte d'une 
convention globale relative à la lutte contre le terrorisme. Ils sont convenus de 
renforcer simultanément la coopération concrète et le dialogue politique en 
matière de lutte contre le terrorisme. 



  

 
9598/05 (Presse 134) 13 

 FR 

25. Les ministres ont observé que des consultations étaient en cours, avec l'assistance 
du représentant personnel du Secrétaire général / Haut représentant, M. Solana, en 
matière de lutte contre la prolifération des ADM (armes de destruction massive), 
en vue de parvenir à l'accord nécessaire sur le mandat et les modalités 
d'organisation d'une réunion ad hoc sur les ADM dans la région méditerranéenne, 
conformément aux principes énoncés dans la déclaration de Barcelone  

26. Compte tenu de la réunion fructueuse entre les hauts fonctionnaires et la troïka du 
COPS qui a eu lieu le 11 avril 2005, les ministres ont souligné qu'il importe de 
développer et d'approfondir le dialogue dans le domaine de la PESD sur une base 
régionale, sous-régionale ou bilatérale, en vue de sensibiliser davantage les parties 
aux occasions de coopérer en ce qui concerne la protection civile et les activités 
liées à la prévention des conflits et à la gestion des crises, telles que le séminaire 
qui doit se tenir en juin 2005 à Athènes. 

Les ministres ont réaffirmé leur soutien aux mesures actuelles de renforcement du 
partenariat qui ont été mises en œuvre avec succès dans le cadre du programme 
MEDA, notamment les séminaires de Malte, le réseau euro-méditerranéen des 
instituts de politique étrangère (EuroMeSco) et la coopération en matière de 
protection civile, en particulier dans le cadre du projet relais intermédiaire 2005-
2007 du partenariat euro-méditerranéen, en attendant la mise en œuvre d'un projet 
à long terme. 

2. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DURABLE ET REFORME  

27. Les ministres ont réfléchi à la manière de réduire les disparités économiques entre 
la rive nord et la rive sud de la Méditerranée en définissant des moyens de 
renforcer l'intégration économique nord-sud, d'une part, et sud-sud, d'autre part. 
Afin de réaliser l'objectif de créer une zone euro-méditerranéenne de libre-
échange d'ici 2010 et dans la perspective du dixième anniversaire du partenariat 
euro-méditerranéen qui sera célébré en novembre, les ministres ont chargé les 
hauts fonctionnaires d'étudier la définition d'une série d'objectifs de réforme 
économique et de croissance, dans le but d'accroître la prospérité et d'améliorer la 
qualité de vie dans la région méditerranéenne par le biais d'un développement 
effectif et de la création d'emplois. Ces objectifs devraient privilégier, entre autres, 
les points suivants : renforcer les systèmes juridiques concernés, accentuer 
l'intégration commerciale y compris l'intégration sud-sud, diversifier davantage 
les échanges, mettre en adéquation les compétences des travailleurs et les 
demandes des entreprises du secteur privé, mettre en place un réseau de transport 
euro-méditerranéen, créer un marché euro-méditerranéen de l'énergie, promouvoir 
le développement économique écologiquement durable, faciliter l'accès 
réciproque aux marchés et accroître l'investissement étranger direct. 
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a) Une approche globale en matière commerciale en vue d'atteindre l'objectif de 
créer une zone euro-méditerranéenne de libre-échange d'ici 2010: 

28. Les ministres ont recommandé que soit élaborée une feuille de route aux fins de la 
création d'une zone euro-méditerranéenne de libre-échange d'ici 2010, laquelle 
engloberait la libéralisation des services et du droit d'établissement, la 
libéralisation du commerce de produits agricoles et de produits transformés de 
l'agriculture et de la pêche, en tenant compte des différences et des 
caractéristiques du secteur agricole dans les différents pays, et sur la base des 
accords de libre-échange bilatéraux et régionaux actuels, notamment l'accord 
d'Agadir et le protocole commun d'origine pan euro-méditerranéen. 

29. L'objectif de libéralisation des services et le débat relatif au droit d'établissement 
sont prévus par tous les accords d'association entre l'UE et ses partenaires 
méditerranéens. Il s'agit d'une priorité si l'on veut parvenir à une zone de libre-
échange dans la région euro-méditerranéenne.  

Les ministres ont convenu d'ouvrir un nouveau chapitre en matière d'intégration 
en engageant des négociations sur une base volontaire, compte tenu des 
conclusions de la réunion tenue à Istanbul en juillet 2004, et notamment du point 
relatif au protocole-cadre facultatif sur les services.  

Les ministres ont constaté que le rythme de l'investissement étranger et national 
direct dans les pays partenaires est trop lent. L'intégration plus grande des pays 
partenaires méditerranéens et la coopération accrue entre ces pays devraient avoir 
des effets positifs en termes d'attraction de l'investissement étranger et national 
direct. Les efforts entrepris par les partenaires méditerranéens pour faire face à 
l'absence d'un grand marché régional, à l'absence de sécurité juridique suffisante 
et pour simplifier les procédures bureaucratiques doivent être soutenus. Les 
ministres ont convenu que la mise en œuvre de la déclaration de Barcelone devait 
contribuer à augmenter de manière significative le niveau de l'investissement 
étranger direct dans la région.  
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30. Sur la base des travaux menés au cours des réunions de hauts fonctionnaires 
chargés du secteur de l'agriculture qui se sont tenues à Bruxelles et Rabat, les 
ministres sont convenus de recommander aux ministres compétents d'adopter une 
feuille de route pour la libéralisation des échanges de produits agricoles, de 
produits agricoles transformés et de produits de la pêche prévoyant de poursuivre 
la libéralisation, moyennant un certain nombre d'exceptions et des calendriers de 
mise en œuvre progressive conformes aux dispositions et aux objectifs des 
accords d'association et de l'article XXIV du GATT. Des mesures 
d'accompagnement prévoyant le soutien structurel, institutionnel, juridique et 
administratif nécessaire afin de faciliter l'accès aux marchés d'exportation 
devraient être envisagées. Des mesures de coopération et d'assistance technique 
dans les secteurs sanitaires et phytosanitaires devraient également être mises à 
l'étude. Ces mesures s'accompagneraient d'un engagement à lancer un programme 
de coopération régionale en matière de développement rural, tenant compte de la 
déclaration ministérielle de Venise et conforme aux objectifs de la déclaration de 
Barcelone et de la politique de voisinage, afin d'aligner la libéralisation des 
échanges de produits agricoles et de produits de la pêche sur l'objectif d'une zone 
de libre-échange en 2010. Les ministres ont examiné l'opportunité de mesures de 
soutien destinées à compenser l'effet des changements structurels sur les secteurs 
concernés. 

31. Le rapprochement des législations techniques dans les domaines des normes et de 
l'évaluation de la conformité peut représenter un important gisement d'échanges 
commerciaux, permettre d'attirer l'investissement et, en dernière analyse, favoriser 
l'intégration des économies. Il s'agit de stimuler le commerce en alignant les 
normes et les prescriptions techniques, en réduisant les coûts dus à la duplication 
des essais et de la certification, et de faciliter ainsi l'accès au marché. Les travaux 
d'harmonisation des législations économiques ont déjà débuté, sur la base du 
programme de travail adopté par la conférence Euromed des ministres du 
commerce qui s'est tenue à Palerme, en juillet 2003, et un certain nombre 
d'avancées notables ont été effectuées vers l'harmonisation finale ou la 
reconnaissance mutuelle de normes liées au commerce dans toute la région 
Euromed.  

32. Les ministres ont estimé que l'expansion des relations commerciales Sud-Sud dans 
la région relève d'un intérêt économique vital pour les pays méditerranéens. Afin 
d'instaurer une zone de libre-échange à part entière dans la région Euromed d'ici 
2010 comme convenu, il est nécessaire qu'un grand nombre d'autres accords 
soient conclus et que les accords existants soient mis à jour. Les ministres ont 
plaidé pour que les pays méditerranéens se hâtent de conclure entre eux des 
accords de libre-échange. Ces accords de libre-échange permettront la mise en 
œuvre du cumul pan-euro-méditerranéen de l'origine. En effet, ce système de 
cumul de l'origine présuppose l'existence de relations préférentielles entre les 
partenaires concernés. Le cumul pan-euro-méditerranéen de l'origine devrait se 
traduire par des avantages substantiels pour les partenaires. 
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b) Nouvelle méthode de coopération  

33. Les ministres sont convenus que la politique régionale de l'UE pourrait être, parmi 
d'autres politiques, une source d'inspiration pour le développement régional dans 
les pays méditerranéens, en collaboration avec les structures régionales 
concernées. Il convient, pour autant que des structures de gestion adaptées soient 
en place, que la Commission examine si des régions pilotes du sud du bassin 
méditerranéen peuvent se voir appliquer les modalités des instruments de l'UE en 
matière de politique régionale à partir de 2007, en tenant également compte des 
objectifs de la coopération Sud-Sud et de la coopération transfrontalière, ainsi que 
de la coopération entre régions. Les régions seraient déterminées en consultation 
avec l'ensemble des parties intéressées. Une action décentralisée de ce type 
permettrait un renforcement de l'approche fondée sur les partenariats et aiderait à 
mettre en place une politique structurelle émanant des partenaires du Sud eux-
mêmes. Les ministres ont salué le fait que la Commission ait l'intention de fournir 
une assistance technique à tous les pays partenaires intéressés, en vue d'ouvrir la 
voie, à partir de 2005, à une politique de développement régional conforme à ces 
méthodes. Celles-ci pourraient servir à promouvoir la coopération entre régions de 
pays différents, dans le cadre de la coopération Sud-Sud et de la coopération 
transfrontalière. 

c) Un environnement macroéconomique sain 

34. Il convient de maintenir un environnement macroéconomique sain au moyen de 
politiques budgétaires et monétaires adaptées et de le favoriser par des réformes 
structurelles visant à lever les obstacles à la croissance, à l'investissement et à la 
création d'emploi. Dans ce contexte, il convient de veiller tout particulièrement à 
mettre en place un environnement favorable aux entreprises et à l'amélioration de 
la gouvernance économique. Le rôle clé joué par les PME et d'autres formes de 
gestion d'entreprise a été mis en avant, notamment "l'économie sociale"1, et il 
convient de l'encourager afin d'augmenter le nombre des créations d'emploi. Dans 
ce contexte, les ministres ont encouragé les partenaires méditerranéens à tirer 
pleinement parti des dialogues économiques prévus dans le cadre des accords 
d'association pour consolider les progrès des politiques de stabilisation 
macroéconomique et de croissance. Les ministres sont convenus que ces questions 
seraient évoquées lors des réunions ministérielles euro-méditerranéennes 
ECOFIN/FEMIP qui se tiendront à Rabat, les 19 et 20 juin 2005. 

                                                

1 Terme utilisé pour décrire d'autres formes de gestion d'entreprises, comme les entreprises 
coopératives, dans lesquelles les travailleurs sont détenteurs du capital et à ce titre, participent à la 
gestion de l'entreprise. 
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d) Le rôle de la Facilité euro-méditerranéenne d'investissement et de 
partenariat 

35. La BEI a permis des progrès notables grâce à la Facilité euro-méditerranéenne 
d'investissement et de partenariat (FEMIP); c'est le cas, en particulier, depuis que 
cette dernière a été renforcée et maintenant qu'elle accorde aux partenaires de la 
Méditerranée des prêts à hauteur de 2 milliards d'euros par an. Il convient de 
souligner les apports concrets de la FEMIP à certains secteurs économiques 
(PME, eau, transports, produits financiers etc.), ainsi que son action en matière de 
capital-risque. La réussite de son soutien aux activités du secteur privé sera 
évaluée d'ici la fin de 2006, conformément au délai fixé par le Conseil ECOFIN, 
en novembre 2003, pour réexaminer le mandat de la FEMIP. Les ministres ont à 
nouveau indiqué que la constitution éventuelle d'une filiale détenue 
majoritairement par la BEI (Banque européenne d'investissement) et dédiée aux 
pays partenaires méditerranéens serait pleinement analysée en décembre 2006, sur 
la base d'une évaluation des performances de la FEMIP conformément à ce qui a 
été convenu lors de la conférence euro-méditerranéenne de Naples.  

e) Transports 

36. Le fonctionnement efficace de la zone de libre-échange suppose de développer un 
réseau de transports euro-méditerranéen caractérisé par de bonnes interconnexions 
(entre l'UE et les partenaires méditerranéens, et entre ces partenaires eux-mêmes) 
et de partager les mêmes objectifs en matière de politique des transports. La 
réforme de la réglementation et l'ouverture des marchés, qui s'imposent, devraient 
aussi s'accompagner d'investissements notables dans les 
infrastructures.D'importantes ressources destinées aux investissements devraient 
continuer à être mises à disposition, notamment par l'intermédiaire de la FEMIP. 
Les ministres se félicitent de la réunion euro-méditerranéenne des ministres des 
transports qui se tiendra à Marrakech en décembre 2005, à laquelle participera la 
BEI, et qui devrait approuver un réseau régional d'infrastructures de transports, de 
même qu'une liste de projets prioritaires, et adopter une série de recommandations 
visant à stimuler la coopération euro-méditerranéenne dans le secteur des 
transports et la réforme de celui-ci dans les pays partenaires du bassin 
méditerranéen. 
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f) Énergie 

37. La mise en place progressive d'un marché euro-méditerranéen de l'énergie est au 
cœur de la réalisation des objectifs de la déclaration de Barcelone et du 
développement économique et social global de la région. Pour développer ce 
marché, d'importants projets sous-régionaux sont actuellement en cours, tels que 
l'intégration progressive des marchés de l'électricité des pays du Maghreb avec 
ceux de l'UE, l'intégration des marchés du gaz dans la région du Mashrek, des 
projets relatifs à l'énergie présentant un intérêt commun pour Israël et l'Autorité 
palestinienne et la construction du gazoduc Medgaz et du gazoduc arabe. Les 
ministres concernés ont été encouragés par leurs collègues à se pencher sur la 
manière de faire progresser l'intégration sous-régionale des marchés et des 
infrastructures énergétiques. Les ministres ont préconisé la poursuite des activités 
menées dans le cadre de la plate-forme euro-méditerranéenne de Rome sur 
l'énergie (MEDREP). 

g) Environnement et développement durable 

38. Les ministres ont soutenu l'aboutissement de la rédaction de la stratégie 
méditerranéenne pour le développement durable, celle-ci étant appelée à devenir 
un outil important pour intégrer le développement durable dans les partenariats. 

Il convient d'améliorer la qualité de vie des citoyens du bassin méditerranéen en 
lançant une initiative de dépollution de la mer Méditerranée d'ici à 2020. Il s'agit 
de s'attaquer aux principales sources de pollution, notamment les émissions 
industrielles et les déchets urbains, dont les eaux usées. Cette initiative créerait 
des perspectives favorables de développement touristique, contribuerait à enrayer 
le déclin des stocks de pêche locaux et permettrait d'approvisionner des millions 
de personnes en eau potable. Les ministres ont appuyé la mobilisation de 
ressources financières destinées à soutenir les pays euro-méditerranéens à cet 
égard . 

h) Technologies de l'information et de la communication 

39. La coopération dans le domaine des technologies de l'information et de la 
communication est et restera un important facteur contribuant au développement 
durable du bassin méditerranéen. Les ministres ont préconisé l'intensification de la 
coopération dans ce domaine, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre des 
actions concrètes décidées par les ministres, lors de leur réunion à Dundalk, en 
Irlande, les 10 et 11 avril 2005. Les ministres ont exprimé leur intention de 
coopérer et de contribuer au succès de la deuxième phase du Sommet mondial sur 
la société de l'information qui se tiendra à Tunis, du 16 au 18 novembre 2005. Ils 
ont exprimé leur soutien à la coopération conjointe euro-méditerranéenne dans ce 
cadre.  
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i) Coopération industrielle  

40. Les ministres ont examiné les moyens de renforcer la coopération industrielle, 
comme l'a décidé la cinquième conférence ministérielle euro-méditerranéenne sur 
l'industrie (qui s'est tenue à Caserta, les 3 et 4 octobre 2004), en vue de relever les 
défis de la compétitivité dans un contexte de mondialisation croissante, 
notamment pour les secteurs qui sont fortement menacés. Reconnaissant le rôle 
vital de la recherche et du développement, ils ont souligné qu'il importait de 
faciliter l'accès aux informations, aux transferts de technologies et aux réseaux, et 
de développer les liens entre les universités et les entreprises.  

3. ENSEIGNEMENT ET ECHANGES SOCIOCULTURELS 

a) Enseignement et formation professionnelle 

41. Les ministres ont reconnu l'importance cruciale du développement de 
l'enseignement et de la formation professionnelle pour l'essor économique et 
social des pays méditerranéens. La Commission a alloué à cet effet 704 millions 
d'euros à des programmes de soutien dont bénéficient actuellement les pays 
méditerranéens partenaires dans le cadre du programme MEDA 2000-2006. Les 
ministres ont examiné la possibilité d'une augmentation significative des fonds 
alloués à ces secteurs. Ils ont souligné que toute coopération dans le domaine de 
l'éducation devait être fondée sur l'implication des gouvernements partenaires.  

Les ministres ont également mis l'accent sur le principe d'égalité, ce qui suppose 
de s'adresser particulièrement à des groupes défavorisés, tels que les analphabètes, 
les filles poursuivant des études, et les populations des zones urbaines et des 
banlieues. 

Les ministres ont décidé d'adopter une démarche plus stratégique en soutien aux 
efforts des partenaires méditerranéens en matière de réforme de l'enseignement. 
Cette démarche implique d'apporter un soutien à la modernisation des 
établissements, aidant ainsi les partenaires méditerranéens à améliorer les 
conditions et la qualité d'enseignement à tous les niveaux, notamment en ce qui 
concerne le primaire et le secondaire, à faire fortement reculer l'illettrisme des 
adultes et à mieux préparer les étudiants au monde du travail dans un 
environnement économique compétitif au sein d'une économie de la connaissance 
en pleine évolution. Les ministres ont chargé un groupe de hauts fonctionnaires de 
réfléchir à la possibilité, dans ces domaines, d'adopter des buts et objectifs 
éducatifs conformes aux objectifs de développement du millénaire des Nations 
unies, à l'occasion du dixième anniversaire du partenariat euro-méditerranéen.
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Les ministres ont souligné que le partenariat devrait se fixer pour but d'améliorer 
la qualité, la validité et l'efficacité de l'enseignement et de la formation 
professionnelle, afin de remplir les objectifs de développement du millénaire, 
c'est-à-dire, d'ici à 2015: l'éradication de l'illettrisme dans la région, la 
scolarisation de tous les enfants dans l'enseignement primaire et l'élimination des 
inégalités entre les filles et les garçons à tous les niveaux du système éducatif, ce 
qui exige un effort particulier pour assurer la participation des femmes à 
l'enseignement à tous les échelons. Les ministres ont souligné qu'il importait de 
promouvoir les programmes et les initiatives en faveur de l'éducation à la 
tolérance et du pluralisme, destinés à améliorer la compréhension entre les 
peuples de la région. 

Les ministres ont également apporté leur soutien aux efforts de modernisation des 
systèmes et à l'extension de l'accès aux technologies de l'information et de la 
communication dans l'enseignement, sur la base des recommandations formulées 
lors de la réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur la société de 
l'information qui s'est tenue à Dundalk. 

Dans ce contexte, les ministres ont souligné le rôle que pourrait jouer la 
Fondation Anna Lindh, avec le soutien des programmes régionaux actuels, dans la 
création de réseaux virtuels d'écoles et d'universités dans la région euro-
méditerranéenne. 

b) Mobilité dans l'enseignement supérieur 

42. Depuis 2002, le partenariat euro-méditerranéen a adopté un certain nombre 
d'initiatives relatives à la mobilité et aux contacts universitaires pour permettre 
une meilleure compréhension et une meilleure connaissance mutuelles dès le plus 
jeune âge. Dans le prolongement de la conférence ministérielle de Valence en 
2002, il a été décidé d'étendre le programme Tempus aux partenaires 
méditerranéens et d'intensifier la coopération dans le cadre du programme euro-
méditerranéen pour la jeunesse. Ces activités complètent l'appui apporté à des 
réformes générales. Les partenaires ont accepté d'organiser des échanges 
socioculturels et éducatifs. Les ministres ont pris acte de ce qu'en 2006, la 
Commission entend renforcer les programmes de mobilité actuels en lançant un 
important programme de bourses à l'intention des universitaires et des professeurs, 
cofinancé par elle et les pays hôtes à l'intérieur de la région euro-méditerranéenne. 

Il convient, pour faciliter les échanges personnels entre l'UE et les pays 
partenaires, que les ministres collaborent à la mise en place d'un régime de 
reconnaissance des qualifications, tant pour l'enseignement que pour la formation 
professionnelle. À cette fin, les pays partenaires pourraient examiner la possibilité 
d'une qualification universitaire générale dans toute la région, qui serait reconnue 
dans l'UE et à l'échelle internationale.



  

 
9598/05 (Presse 134) 21 

 FR 

 

c) Société civile 

43 La société civile a un rôle à jouer dans le partenariat euro-méditerranéen. Le 
Forum civil de Luxembourg a contribué à la création d'un lieu de débat 
prometteur pour l'avenir. La poursuite des efforts visant à élargir et à diversifier la 
société civile dans le cadre du processus de Barcelone devrait être encouragée par 
le biais d'un renforcement des réseaux et des contacts personnels. Les ministres 
ont pris note des recommandations figurant dans la déclaration finale du forum 
civil de 2005 et invité à trouver un accord sur des mécanismes visant à renforcer 
le poids de la société civile dans le partenariat. La Fondation Anna Lindh a un 
important rôle à jouer dans la promotion et la participation de la société civile. 

d) Culture 

44. De plus, les opportunités qu'offre un héritage commun en matière de culture, 
d'histoire et d'environnement devraient être mises à profit comme il convient pour 
promouvoir et renforcer les échanges dans tous ces secteurs étroitement liés. Dans 
ce contexte, les ministres ont souligné le rôle de la Fondation Anna Lindh dans le 
domaine de la culture. L'importance que revêtent les programmes "Euromed 
Audiovisuel", "Euromed Héritage" et "Euromed Jeunesse" est également un signal 
clair qui montre la pertinence de la poursuite du dialogue entre partenaires dans ce 
domaine. 

e) Autorités régionales et locales 

45. Prenant en compte la nécessité de rapprocher le partenariat des préoccupations des 
citoyens et l'importance croissante des villes et régions dans les pays partenaires 
Euromed, les ministres ont rappelé qu'une association plus étroite des autorités 
locales et régionales au partenariat euro-méditerranéen est nécessaire, afin de 
recenser leurs défis communs et d'échanger les expériences et les meilleures 
pratiques.  

f) Visibilité donnée au partenariat 

46. Ce dixième anniversaire et la consécration de 2005 comme "l'année de la 
Méditerranée" offrent une précieuse occasion de répondre à la nécessité de donner 
davantage de visibilité au partenariat en développant une stratégie soutenue 
d'activités et de manifestations visant à sensibiliser l'opinion publique. Comme en 
sont convenus les ministres des affaires étrangères lors de leur dernière réunion à 
La Haye, l'efficacité de la communication dépend de la convergence des messages 
transmis par l'ensemble des partenaires. La Commission invite ces derniers à 
mobiliser les circuits gouvernementaux et non gouvernementaux pour y parvenir. 



  

 
9598/05 (Presse 134) 22 

 FR 

Les partenaires euro-méditerranéens ont lancé, dans toute la région, une campagne 
baptisée "Euromed Dialogue" conçue pour mieux faire connaître l'UE et le 
partenariat euro-méditerranéen, et créer un sentiment de vision partagée et 
d'appropriation locale. 

Une meilleure visibilité suppose l'adoption, d'un commun accord, d'un certain 
nombre de messages clairs et cohérents, qui devront être adressés à l'homme de la 
rue par les moyens de communication et de diffusion les plus efficaces. Dans ce 
contexte, les ministres ont salué la récente adoption du logo Euromed et 
préconisent son utilisation systématique en association avec les activités Euromed. 

4. JUSTICE, SECURITE, MIGRATION ET INTEGRATION SOCIALE  

47. L'adoption, à la réunion de Valence, du document-cadre régional et la mise en 
œuvre ultérieure du programme régional correspondant ont représenté un réel pas 
en avant, qui a aussi encouragé la coopération au niveau bilatéral. Il faudrait 
désormais concrétiser de nouveaux programmes et actions qui visent à favoriser la 
réforme des autorités judiciaires et la coopération éventuelle, à favoriser la 
résolution des conflits familiaux, à lutter contre la criminalité organisée, les 
stupéfiants et le terrorisme, et qui garantissent une approche commune de la 
gestion des flux migratoires. Les accords d'association et les plans d'action de la 
politique de voisinage jouent un rôle particulièrement important, notamment grâce 
au dialogue institutionnel qui a lieu au sein du sous-comité "justice et sécurité" et 
du groupe de travail "migrations et affaires sociales" qui ont été créés jusqu'à 
présent. Le jumelage entre administrations de l'UE et des partenaires 
méditerranéens se révèle tout à fait précieux dans ce domaine spécifique et devrait 
être encore encouragé. Dans le prolongement du document-cadre régional adopté 
à Valence et des programmes régionaux correspondants qui en découlent, les 
ministres ont chargé un groupe de hauts fonctionnaires de réfléchir à l'adoption de 
buts et d'objectifs dans ce domaine. 
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48. Les migrations et l'insertion sociale des migrants sont un dossier central du 
partenariat Euromed. Les partenaires devraient adopter une démarche plus 
stratégique dans le but d'optimiser les avantages des migrations pour l'ensemble 
des partenaires. Cette démarche consisterait notamment à intensifier la 
coopération, afin de favoriser des programmes de coopération avec les pays 
d'origine des migrants potentiels. Les ministres ont étudié la possibilité d'organiser 
des réunions ministérielles spécifiques, préparées à l'avance lors des réunions des 
hauts fonctionnaires compétents. Les accords d'association et les plans d'action de 
la politique de voisinage contribueront à encourager la gestion conjointe de la 
circulation des personnes et de l'intégration des migrants. Il convient de 
poursuivre des efforts en faveur de l'intégration dans le pays d'accueil, notamment 
en intensifiant la lutte contre la discrimination et l'exclusion sociale. Le nouvel 
IEVP (instrument de la Politique européenne de voisinage) peut servir à 
promouvoir une approche globale, notamment une coopération transfrontalière 
entre les pays partenaires, de même qu'entre eux et les pays d'origine. Tous les 
aspects devraient être pris en compte, y compris la lutte contre le racisme et la 
xénophobie, ainsi qu'une étude du marché du travail dans l'UE et les pays 
partenaires. Les ministres sont convenus qu'une stratégie régionale de lutte contre 
le racisme, la xénophobie et l'intolérance devrait être conçue dans le cadre des 
instruments de partenariat, y compris la Fondation Anna Lindh. 

49. Compte tenu du problème commun de l'immigration clandestine dans l'UE, 
caractérisée par les souffrances et les tragédies humaines, il faut une coopération 
renforcée qui s'attaque aux racines du mal ainsi qu'aux effets négatifs de 
l'immigration clandestine, notamment des migrations de transit. Cette coopération 
devrait couvrir tous les aspects de l'immigration clandestine, comme la 
négociation des accords de réadmission, la lutte contre la traite des êtres humains 
et les réseaux qui y sont liés, ainsi que les autres formes d'immigration 
clandestine, la gestion des frontières et le renforcement des capacités en matière 
de contrôle de l'immigration. 
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ANNEXE 

Aperçu des évolutions récentes du processus de Barcelone  

La présente annexe contient un aperçu détaillé des évolutions récentes du processus de 
Barcelone. Des activités multiples ont été organisées, témoignant de l'ampleur de la 
coopération entre l'UE et ses partenaires méditerranéens au niveau tant bilatéral que 
régional. Si cet aperçu énumère les activités qui ont eu lieu entre la réunion ministérielle 
tenue à La Haye en novembre 2004 et la conférence "Barcelone VII" tenue à Luxembourg 
en mai 2005, la Commission a fourni une description plus détaillée des activités menées 
dans le cadre du processus de Barcelone depuis 1995 dans l'annexe de sa communication 
sur le dixième anniversaire du partenariat euro-méditerranéen.  

Accords d'association 

1. La ratification des accords avec le Liban et l'Algérie est bien avancée. Le Liban a 
ratifié son accord d'association avec l'UE à la fin de 2002. L'Algérie a achevé, le 
31 mars 2005, la procédure de ratification de son accord d'association signé à 
Valence en 2002. La ratification par les parlements de tous les États membres de 
l'UE est en voie d'achèvement. Les négociations avec la Syrie ont été menées à 
bien. Des conseils et des comités d'association sont tenus régulièrement dans le 
cadre des accords en vigueur. Depuis le début de la présidence luxembourgeoise, 
les réunions suivantes ont eu lieu: 

– la 5ème session du Conseil d'association UE-Tunisie s'est déroulée 
le 31 janvier 2005 à Bruxelles; 

– la 4ème réunion du Comité d'association UE-Israël s'est tenue 
le 14 avril 2005 à Jérusalem; 

– la 3ème réunion du Comité Mixte CE-OLP a eu lieu le 11 mai 2005 à 
Bruxelles. 

2. En outre, les réunions de sous-comités ci-après ont eu lieu: 

– le Sous-comité UE-Jordanie "Agriculture et pêche" s'est réuni le 
11 janvier 2005 à Bruxelles; 
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– le Sous-comité UE-Jordanie "Recherche et innovation" a tenu une réunion 
le 13 février 2005 à Amman, suivie par une réunion du Sous-comité 
"Industrie, commerce, services et promotion de l'investissement" et du Sous-
comité "Marché intérieur" les 14 et 15 février, à Amman également; 

– le Sous-comité UE-Maroc "Justice et sécurité" a tenu sa 2ème réunion 
le 25 février 2005 à Rabat (en vue, entre autres, d'examiner le moyen de 
mettre en œuvre le plan d'action dans le cadre de la politique européenne de 
voisinage dans ce domaine); 

– le Sous-comité UE-Tunisie "Industrie, Commerce, Services" s'est réuni 
le 1er mars à Tunis; 

– le Sous-comité UE-Maroc "Agriculture et pêche" a tenu sa première réunion 
les 16 et 17 mars 2005 à Rabat; 

– la première réunion du Sous-comité UE-Maroc "Marché intérieur" a eu lieu 
le 25 avril 2005 à Bruxelles. 

Politique européenne de voisinage (PEV) 

3. Les consultations avec le Maroc, la Tunisie, la Jordanie, Israël et l'Autorité 
palestinienne sur les plans d'action se sont achevées en décembre 2004. Les 
premiers plans d'action dans le cadre de la PEV (Israël, Jordanie, Maroc, Autorité 
palestinienne et Tunisie) ont été approuvés par la Commission le 9 décembre 2004 
et entérinés par le Conseil de l'UE les 13 et 14 décembre 2004. Ils sont destinés à 
soutenir le renforcement de la démocratie, de la bonne gouvernance, de l'État de 
droit et des droits de l'homme, ainsi qu'à promouvoir la modernisation 
économique. Les plans, qui s'appuient sur les accords d'association actuels, 
fournissent un calendrier des travaux avec l'UE pour les trois à cinq prochaines 
années. Ce sont les sous-comités créés dans le cadre des accords d'association qui 
veilleront en grande partie à la progression de la mise en œuvre des plans d'action.  
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Assemblée euro-méditerranéenne 

4. La première session plénière de l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne 
(APEM) s'est déroulée du 12 au 15 mars 2005 au Caire. Les délégations des 35 
parlements des États membres euro-méditerranéens et le Parlement européen ont 
souligné le rôle central du processus de Barcelone, qui est l'instrument principal 
du partenariat et du dialogue entre les partenaires euro-méditerranéens. Dans leur 
déclaration finale, les participants à cette assemblée consultative ont salué les 
progrès accomplis dans l'évolution de la politique européenne de voisinage en une 
politique renforçant le processus de Barcelone. Ils ont appelé l'UE a jouer un rôle 
politique plus prononcé dans le règlement pacifique du conflit israélo-arabe. Ils 
ont également demandé que tous les moyens soient utilisés pour faciliter les 
investissements européens directs dans la région méditerranéenne. Les 
participants ont en outre invité les commissions de l'APEM à examiner la 
proposition relative à la création d'un mécanisme de protection civile comprenant 
un système d'alerte précoce, ainsi que celle relative à la création d'un groupe de 
travail chargé d'étudier la question des mines dans la région. L'Assemblée a 
approuvé la création, en son sein, d'un groupe de travail chargé de se pencher sur 
le conflit au Moyen-Orient, comme l'avait proposé la Commission politique.  

Droits de l'homme et démocratisation 

5. Le Conseil des ministres de l'UE a adopté, le 2 décembre 2004, un règlement 
prorogeant jusqu'à la fin de l'année 2006 le soutien de l'UE au développement et à 
la consolidation de la démocratie et au respect des droits de l'homme dans les pays 
tiers, avec des programmes d'aide d'un montant de 134 millions d'euros destinés à 
des pays du monde entier, y compris aux partenaires méditerranéens.  

Coopération politique et en matière de sécurité 

6. Le dialogue politique et en matière de sécurité s'est poursuivi lors de réunions 
régulières entre hauts fonctionnaires du processus de Barcelone et a couvert une 
vaste série de questions intéressant tous les partenaires. Une réunion fructueuse 
sur la PESD (politique européenne en matière de sécurité et de défense) a 
notamment eu lieu le 11 avril 2005 en vue d'œuvrer au dialogue dans ce domaine. 
Il a été convenu de tenir un séminaire sur le sujet à Athènes, du 27 au 29 juin 
2005. Des consultations visant à organiser une réunion ad hoc sur le désarmement 
et la non-prolifération des armes de destruction massive au Moyen-Orient ont été 
menées activement par Mme Annalisa Giannella, la représentante personnelle du 
Secrétaire général/Haut Représentant, ainsi que par la présidence de l'UE. Le 
Groupe ad hoc informel sur les mesures visant à étayer le partenariat s'est réuni 
le 9 février à Bruxelles: les travaux en vue de l'organisation d'un séminaire sur le 
déminage ont débuté; la mise en place d'un système d'alerte précoce concernant 
les raz-de-marée en Méditerranée a été examinée; il a été décidé d'utiliser la 
coopération en cours en matière de protection civile pour élaborer des plans 
d'intervention et d'urgence lors d'un séminaire sur la question qui sera organisé à 
Marseille d'ici la fin du mois de juin 2005. 
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7. Par ailleurs, les mesures actuelles de renforcement du partenariat ont été 
poursuivies dans le cadre du programme MEDA:  

Les séminaires réguliers de Malte pour les jeunes diplomates ont continué, le 
17ème devant avoir lieu du 3 au 6 décembre 2005. Ces séminaires se tiennent tous 
les six mois et fournissent aux responsables géographiques des 35 pays partenaires 
des informations et une formation sur le partenariat ainsi que sur la structure 
institutionnelle et le processus de décision de l'UE. Des ateliers sont désormais 
organisés de façon régulière et permettent un échange d'idées et une analyse 
approfondie des questions d'actualité liées à Euromed. 

Le Réseau euro-méditerranéen des instituts de politique étrangère (EuroMeSco) - 
une autre des mesures de renforcement du partenariat organisées dans le cadre du 
premier volet de la Déclaration de Barcelone - a consacré l'essentiel de ses travaux 
à un rapport détaillé sur la relance du processus de Barcelone intitulé "Vers une 
Communauté euro-méditerranéenne d'États démocratiques". Ses recommandations 
ont été examinées par les hauts fonctionnaires Euromed en tant que contribution 
aux travaux en cours dans la perspective des conférences de Luxembourg et de 
Barcelone. 

Les activités de protection civile dans le cadre du projet intermédiaire 2005-2007 
"Bridge project" (proposé par la France, l'Italie, l'Égypte et l'Algérie) se sont 
poursuivies avec un succès notable, dans l'attente de la mise en œuvre d'un projet 
à long terme. Il vise à tirer progressivement parti de l'achèvement fructueux du 
"projet pilote visant à créer un système d'atténuation, de prévention et de gestion 
des effets des catastrophes naturelles ou d'origine humaine", destiné à contribuer à 
améliorer la confiance par la promotion de la coopération et de l'interaction entre 
les différentes autorités et institutions concernées. Il aborde la prévention et la 
gestion des catastrophes en intégrant la prévention, la réduction des risques, la 
capacité de réponse (y compris la planification pré-désastre), les capacités de 
réponse en cas d'urgence, ainsi que la réhabilitation et la reconstruction post-
urgence. Il comprend des séminaires et des cours de formation, des échanges 
d'experts, le renforcement de la coopération sub-régionale, une assistance 
technique, une assistance opérationnelle en cas de nécessité, l'activation du réseau 
des écoles nationales de protection civile, un exercice d'État-major et la 
préparation du projet à long terme. 

Justice, liberté et sécurité 

8. Au niveau bilatéral, les accords d'association ont commencé à inclure 
progressivement des dispositions sur la justice, la liberté et la sécurité, comme il 
ressort de la mise en œuvre des plans d'action PEV conclus jusqu'à présent, qui 
comportent des sections faisant référence aux systèmes juridiques, à la corruption, 
à l'asile, aux migrations, à la circulation des personnes, à la réadmission, aux 
contrôles aux frontières, à la lutte contre la criminalité organisée - y compris la 
traite des êtres humains, la drogue, le blanchiment d'argent et la financement du 
terrorisme -, ainsi qu'à la coopération policière et juridique. 
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9. Au niveau régional, le programme Euromed Justice, qui couvre les secteurs de la 
justice, de la police et des migrations, a poursuivi ses activités destinées à 
permettre aux experts et aux formateurs des pays Euromed de travailler ensemble 
à la coopération judiciaire en matière civile et pénale, à la lutte contre le 
terrorisme, la drogue et la criminalité organisée et à une approche commune des 
migrations. L'Institut européen d'administration publique de Maastricht, le Collège 
européen de Police (CEPOL) et le Centre Robert Schuman de l'Institut 
universitaire européen, à Florence, ont participé à ces activités. C'est ainsi que: 

– la deuxième partie du programme Euromed justice a été lancée 
le 20 décembre 2004 à Bruxelles en vue de créer une communauté 
interprofessionnelle de magistrats, d'avocats et de praticiens du droit dans le 
cadre d'un service de justice ouvert et moderne qui renforce l'État de droit et 
la mise en œuvre effective des droits de l'homme; 

–  le 5ème séminaire de formation sur les principes de l'UE destiné aux 
fonctionnaires méditerranéens s'est déroulé du 14 au 18 mars 2005 à 
Bruxelles, dans le cadre du programme régional de formation des 
administrations publiques. 

Technologies de l'information et de la communication 

10. La réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur les technologies de 
l'information et de la communication (TIC) a eu lieu les 10 et 11 avril à Dundalk, 
en Irlande. Elle était organisée par le gouvernement irlandais, en coopération avec 
la présidence luxembourgeoise de l'UE et la Commission européenne. Dans leur 
déclaration finale, les ministres ont estimé qu'il était nécessaire d'intensifier la 
coopération dans ce domaine, dans la droite ligne de l'objectif visant à établir une 
zone de libre échange Euromed d'ici à 2010. Les ministres ont envisagé de créer 
un groupe de travail sur la société de l'information chargé d'instaurer un dialogue 
permanent en la matière. Ils sont convenus d'échanger des connaissances et des 
expériences concernant la sécurité des réseaux, la protection des consommateurs 
et les questions liées à la vie privée. Ils ont estimé que l'administration en ligne 
devait constituer un domaine prioritaire de l'aide destinée aux partenaires 
méditerranéens. Ils ont décidé d'encourager une initiative Euromed visant à 
promouvoir une plus grande utilisation des TIC dans l'enseignement. Les 
ministres ont projeté de revoir la coopération Euromed actuelle, y compris les 
projets MEDA, gérés par l'Office de coopération EuropeAid de la Commission 
européenne et les délégations de la Commission dans la région. Enfin, ils sont 
convenus d'élaborer une stratégie commune de développement afin de permettre 
aux partenaires méditerranéens de tirer pleinement profit des effets positifs des 
TIC. 

11. La première conférence internationale consacrée au programme régional 
EUMEDIS (Société de l'information euro-méditerranéenne) a eu lieu 
les 17 et 18 avril 2005 en Jordanie. Elle a permis aux participants de prendre note 
des résultats, de procéder à un échange d'expériences et d'accroître la visibilité du 
programme et de ses projets pilotes, tels qu'EMISPHER (télémédecine) et 
MEDNETU (apprentissage à distance). 
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Commerce 

12. L'UE et les partenaires méditerranéens ont poursuivi l'objectif de la création de la 
zone de libre-échange euro-méditerranéenne au moyen d'activités concrètes: 

–  Les hauts fonctionnaires des pays partenaires du Sud et la Commission se 
sont réunis les 4 et 5 avril à Rabat pour discuter de la libéralisation des 
échanges dans le domaine agricole. Dans leurs conclusions, ils ont 
recommandé que les ministres adoptent à Luxembourg, les 30 et 31 mai, la 
feuille de route euro-méditerranéenne pour l'agriculture, principal résultat de 
la réunion. 

–  Le 3ème séminaire des administrateurs des sites du réseau ANIMA s'est 
déroulé du 6 au 10 décembre 2004 à Marseille en vue d'analyser les sites 
web des organismes de promotion des investissements et de formuler des 
recommandations relatives aux améliorations à apporter à l'avenir. En outre, 
un séminaire régional consacré à l'adaptation de l'offre aux besoins des 
investisseurs s'est tenu du 7 au 10 décembre à Ankara.  

–  La réunion de lancement du Dialogue de coopération industrielle euro-
méditerranéenne sur les textiles et l'habillement a eu lieu le 13 décembre à 
Bruxelles, au niveau des hauts fonctionnaires, avec pour toile de fond la 
suppression progressive de l'accord multifibres en janvier 2005 (concernant 
les contingents à l'importation de produits textiles et de vêtements). Les 
hauts fonctionnaires des dix partenaires méditerranéens, de dix-sept États 
membres de l'UE, de Bulgarie et de Roumanie ont estimé qu'il était 
nécessaire de créer de concert des synergies industrielles stratégiques et des 
complémentarités afin de répondre à la pression croissante de la concurrence 
provenant d'autres parties du monde.  

–  La 2ème réunion du groupe de travail Euromed sur les règles d'origine s'est 
tenue le 15 décembre 2004 à Bruxelles et a permis aux pays participants de 
faire connaître leur position quant à l'introduction du protocole pan-euro-
méditerranéen relatif aux règles d'origine dans leurs accords de libre-
échange. 

–  Un sommet euro-méditerranéen consacré aux investissements s'est déroulé 
les 13 et 14 janvier 2005 à Marseille et a réuni des décideurs des deux côtés 
de la Méditerranée qui ont examiné les moyens pratiques de stimuler les 
investissements dans la région méditerranéenne. 
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Coopération financière 

13. Le Comité des experts de la FEMIP s'est réuni à Luxembourg les 7 et 8 mars et a 
recommandé un certain nombres de mesures visant à moderniser les marchés 
financiers à l'intention du Comité ministériel de la FEMIP, qui tiendra une réunion 
au Maroc le 20 juin 2005. 

14. Le 9 décembre 2004, le premier bureau "local" de la Facilité 
euro-méditerranéenne d'investissement et de partenariat (FEMIP) a été 
officiellement inauguré à Tunis. La présence accrue de la BEI sur le terrain a 
débuté par l'ouverture, en octobre 2003, du bureau "régional" du Caire, premier 
bureau de la BEI situé à l'extérieur de l'UE. 

15. Les statistiques relatives à l'exécution budgétaire dans la région méditerranéenne 
en 2004 ont été publiées le 11 janvier par la Commission. Les engagements de 
crédit en 2004 ont dépassé 1 milliard d'euros et les paiements 1,1 milliard d'euros. 
Les paiements au titre du seul programme MEDA ont atteint plus de 800 millions 
d'euros, tandis que les engagements se sont élevés à 700 millions d'euros (rapport 
paiements/engagements:115%). MEDA II couvre la période 2000-2006 et se 
chiffre à 5,35 milliards d'euros. Pour la seule année 2004, les paiements effectués 
dans le cadre de MEDA ont été presque aussi élevés que les montants versés au 
cours de l'intégralité de la période couverte par le programme MEDA I (1995-
1999). 

Autres questions économiques 

16. Le 9ème séminaire des experts sur la transition économique s'est déroulé 
les 11 et 12 avril à Bruxelles. Dans la perspective du 10ème anniversaire du 
processus de Barcelone, le séminaire de cette année s'est centré sur les réalisations 
économiques du partenariat et sur les accords d'association. À cette occasion, la 
Direction générale des affaires économiques et financières de la Commission 
européenne a publié un document intitulé "10 years of Barcelona Process: taking 
stock of economic progress in EU Mediterranean partners". 

17. La 5ème réunion du Forum euro-méditerranéen des transports s'est tenue 
les 21 et 22 décembre 2004 à Bruxelles, au niveau des hauts fonctionnaires. Les 
participants ont examiné l'état d'avancement du projet "Infrastructures", dont les 
activités sont incorporées dans les travaux du groupe de haut niveau pour 
l'extension du réseau de transport transeuropéen aux pays du nouveau voisinage; 
ils ont parlé de la possibilité d'organiser la première réunion des ministres euro-
méditerranéens des transports. En outre, le Forum a été informé des derniers 
développements concernant deux nouvelles activités d'Euromed Transport, le 
GNSS Euromed (Système mondial de navigation par satellite ou "GALILEO") et 
le projet SAFEMED de sécurité maritime. 
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18. Le groupe de travail sur la coopération industrielle euro-méditerranéenne s'est 
réuni les 1er et 2 février 2005 à Bruxelles et a discuté du suivi de la Charte 
Euro-Med pour l'Entreprise. 

19. Un séminaire consacré à l'eau dans la région euro-méditerranéenne a eu lieu 
du 15 au 17 mars 2005 à Marseille et réuni des industriels, des représentants des 
autorités locales et des experts pour débattre de l'enjeu de l'eau dans la région, 
dans le cadre du Colloque scientifique et technique Hydrotop organisé en 
partenariat avec le Système euro-méditerranéen d'information sur les savoir-faire 
dans le domaine de l'eau (SEMIDE), qui fait partie du programme régional 
MEDA-Eau. 

Durabilité 

20. Un atelier sur l'intégration de l'environnement dans les politiques sectorielles a été 
organisé, au niveau des experts, les 27 et 28 janvier 2005 à Rabat, dans le cadre du 
Programme d'actions prioritaires à court et à moyen terme en matière 
d'environnement. Les participants ont examiné les mécanismes pouvant être 
utilisés pour promouvoir efficacement les objectifs de développement durable 
dans les différents domaines d'action au niveau national et favoriser la pensée 
transversale. 

Dialogue entre les cultures 

21. La Fondation Anna Lindh pour le dialogue des cultures a été officiellement 
inaugurée à Alexandrie le 20 avril 2005. Elle s'efforcera de promouvoir le 
dialogue entre les cultures et de contribuer à la visibilité du processus de 
Barcelone par des échanges intellectuels et culturels, notamment en agissant 
comme un réseau des réseaux des 35 partenaires et en renforçant le rôle de la 
société civile. 

Forum civil 

22. Le Forum civil Euromed s'est déroulé à Luxembourg du 1er au 3 avril 2005 et a été 
le premier à être préparé et organisé par la Plate-forme non gouvernementale 
Euromed. Il a rassemblé 350 représentants de la société civile issus de 42 pays. 
Dans leurs conclusions, ceux-ci ont souligné qu'il était nécessaire de tenir compte, 
dans les politiques publiques, des droits de l'homme, de l'égalité entre les femmes 
et les hommes, des droits des migrants et des demandeurs d'asile, du respect du 
droit international dans le règlement des conflits, des politiques de l'emploi, du 
développement durable, de la diversité culturelle et de la lutte contre la pauvreté et 
le sida. 



  

 
9598/05 (Presse 134) 32 

 FR 

Jeunesse, éducation et culture 

23. Dans le cadre de la PEV, les partenaires ont décidé de procéder à des échanges 
socioculturels et éducatifs pour compléter les réformes systémiques. 

24. La Plate-forme euro-méditerranéenne de la jeunesse a tenu sa 3ème réunion ciblée 
du 25 au 28 février 2005 à Gammarth, en Tunisie. Cet événement visait à 
accroître la participation des jeunes des pays de l'UE dont la représentation est 
minoritaire dans les activités euro-méditerranéennes destinées à la jeunesse. 

Coopération entre villes 

25. Le réseau Eurocités, qui regroupe 121 villes européennes et possède un groupe de 
travail euro-méditerranéen, s'est réuni le 19 avril à Bruxelles dans les locaux du 
Parlement européen et a présenté sa position sur l'avenir du processus de 
Barcelone et le rôle des villes de la région. Les participants ont invité les 
gouvernements et les institutions de l'UE à reconnaître les villes comme 
partenaires dans les relations euro-méditerranéennes ainsi que dans le cadre de la 
PEV. 

Visibilité 

26. La visibilité accrue du processus de Barcelone est une question actuellement très 
débattue. Le dixième anniversaire de ce processus et la célébration, en 2005, de 
l'"Année de la Méditerranée" sont deux occasions de discuter en profondeur d'une 
stratégie à long terme d'activités et d'actions de sensibilisation. Dans les 
conclusions ministérielles de La Haye, la nécessité de s'attacher à la cohérence des 
messages transmis par tous les partenaires a été soulignée. La Commission a déjà 
présenté aux partenaires une liste détaillée d'actions d'information et de 
communication prévues à l'échelle régionale et nationale, qui est toujours en 
discussion.  

Le dialogue Euromed, établi en plein accord et en coopération avec les États 
membres et les pays partenaires, comprendra plus de 200 heures de programmes 
télévisés sur une importante chaîne de télévision par satellite arabe. Des chaînes 
de télévision (et de radio) nationales de cinq pays MEDA diffuseront des 
programmes spécialisés et des événements en direct à l'occasion des célébrations 
du 10ème anniversaire du processus de Barcelone, en novembre. Des suppléments 
et des articles sont prévus dans les principaux organes de presse nationaux de sept 
pays MEDA.  
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Pour encourager et appuyer les efforts de communication à l'égard de la 
communauté journalistique, une série d'activités seront réalisées, notamment 
l'organisation, pour la première fois, d'une conférence euro-méditerranéenne de 
journalistes de haut rang. Ces efforts augmenteront considérablement la visibilité 
du processus de Barcelone et contribueront à sensibiliser le public à ce qui a été 
fait depuis 1995. 

Préparation du 10ème anniversaire de la déclaration de Barcelone 

27. La préparation du 10ème anniversaire avait déjà été préconisée lors de la 
conférence ministérielle de La Haye; au cours de la période considérée, les 
contributions suivantes ont été examinées par le Comité Euromed: 

– le rapport d'EuroMeSco dressant le bilan des dix années du processus de 
Barcelone; 

– une évaluation économique des dix années du processus de Barcelone 
réalisée par le Forum euro-méditerranéen des instituts économiques 
(FEMISE); 

– la communication de la Commission sur le 10ème anniversaire du partenariat 
Euromed, qui comprend un programme de travail quinquennal; 

– la contribution du Groupe arabe des hauts fonctionnaires Euromed 
concernant l'évaluation et le renforcement du processus de Barcelone; 

– une contribution du Royaume-Uni sur l'avenir du processus de Barcelone; 

– une contribution allemande sur l'approfondissement du dialogue politique 
euro-méditerranéen; 

– une contribution grecque sur l'avenir de la coopération euro-
méditerranéenne; 

– une contribution turque sur la position de la Turquie concernant l'avenir du 
processus euro-méditerranéen; 

– la résolution de l'Assemblée Euromed sur l'évaluation du processus de 
Barcelone à la veille de son 10ème anniversaire. 
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ANNEXE II 

7ème CONFÉRENCE euro-méditerranéenne 
des ministres des affaires étrangères 

(LUXEMBOURG, les 30 et 31 mai 2005) 

LISTE DES PARTICIPANTS 

PRÉSIDENCE DE L'UE 

M. Jean ASSELBORN Ministre des affaires étrangères et 
de l'immigration 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU CONSEIL 

M. Javier Solana Secrétaire général/Haut 
Représentant pour la PESC 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Mme Benita FERRERO WALDNER Commissaire européen chargé des 
relations extérieures 

ALGÉRIE 

M. Mohamed BEDJAOUI Ministre d'État, ministre des 
affaires étrangères 

ALLEMAGNE 

M. Joschka FISCHER Ministre fédéral des affaires 
étrangères 

AUTORITÉ PALESTINIENNE 

M. Nasser AL-KIDWA Vice-premier ministre et ministre 
des affaires étrangères 

AUTRICHE 

M. Johannes KYRLE Secrétaire général, ministère des 
affaires étrangères 
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BELGIQUE 

M. Didier DONFUT Secrétaire d'État aux affaires 
européennes 

BULGARIE 

M. Solomon Isaac PASSY Ministre des affaires étrangères 

CHYPRE 

M. George IACOVOU Ministre des affaires étrangères 

DANEMARK 

M. Carsten STAUR Secrétaire d'État, Ambassadeur 

ÉGYPTE 

M. Ahmed Aboul GHEIT Ministre des affaires étrangères 

ESPAGNE 

M. Miguel Angel MORATINOS CUYAUBÉ Ministre des affaires étrangères et 
de la coopération 

ESTONIE 

M. Urmas PAET Ministre des affaires étrangères 

FINLANDE 

M. Aapo PÖLHÖ Directeur général, ministère des 
affaires étrangères 

FRANCE 

M. Michel BARNIER Ministre des affaires étrangères 
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GRÈCE 

M. Yannis VALINAKIS Secrétaire d'État aux affaires 
étrangères 

HONGRIE 

M. Ferenc SOMOGYI Ministre des affaires étrangères 
(seulement le 31) 

IRLANDE 

M. Dermot AHERN Ministre des affaires étrangères 

ISRAËL 

M. Silvan Zion SLALOM Vice-premier ministre et Ministre 
des affaires étrangères 

ITALIE 

M. Gianfranco FINI Vice-président du Conseil des 
ministres et Ministre des affaires 
étrangères 

JORDANIE 

M. Farouk KASRAWI Ministre des affaires étrangères 

LETTONIE 

M. Rihards MUCINS Sous-secrétaire d'État 

LIBAN 

M. Mahmoud HAMMOUD Ministre des affaires étrangères et 
des émigrés 
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LITUANIE 

M. Zenonas PETRAUSKAS Ministre adjoint des affaires 
étrangères 

MALTE 

M. Michael FRENDO Ministre des affaires étrangères 

MAROC 

M. Taïb FASSI-FIHRI Ministre délégué aux affaires 
étrangères et à la coopération 

PAYS-BAS 

M. Bernhard BOT Ministre des affaires étrangères 

POLOGNE 

M. Jan TRUSZCYŇSKI Secrétaire d'État, ministère des 
affaires étrangères 

PORTUGAL 

M. João Gomes CRAVINHO Secrétaire d'État aux affaires 
étrangères et à la coopération 

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

M. Jan WINKLER Premier vice-ministre des affaires 
étrangères 

ROUMANIE 

M. Teodor BACONSCHI Secrétaire d'État aux affaires 
internationales 

ROYAUME-UNI 

M. Kim HOWELLS Ministre chargé des questions 
relatives au Moyen-Orient au 
ministère des affaires étrangères et 
du Commonwealth 
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SLOVAQUIE 

M. Eduard KUKAN Ministre des affaires étrangères 

SLOVÉNIE 

M. Bozo CERAR Secrétaire d'État au ministère des 
affaires étrangères 

SUÈDE 

M. Sven-Olof PETERSSON Ambassadeur auprès de l'UE, 
Bruxelles 

SYRIE 

M. Farouk AL-SHARA Ministre des affaires étrangères 

TUNISIE 

M. Abdelbaki HERMASSI Ministre des affaires étrangères 

TURQUIE 

M. Volkan BOZKIR Ambassadeur, Secrétaire général 
adjoint, secrétariat général pour 
l'Union européenne 

* * * 
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CROATIE 

Mme Marija Pejcinovic BURIC Secrétaire d'État, ministère des 
affaires étrangères et de 
l'intégration européenne 

* * * 

LIBYE 

M. Mohamed Tahar SIALA Secrétaire adjoint pour la 
coopération auprès du Comité 
populaire général libyen pour les 
relations extérieures et la 
coopération internationales 

LIGUE ARABE 

M. Amr MOUSSA Secrétaire général de la Ligue arabe 

MAURITANIE 

M. Mohamed Vall Ould BELLAL Ministre des affaires étrangères et 
de la coopération 

UNION DU MAGHREB ARABE 

M. Habib BOURALES Secrétaire général 

* * * 
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PARLEMENT EUROPÉEN 

M. Antonios TRAKATELLIS Vice-président 

ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EURO-MEDITERRANÉNNE 

M. Josep BORRELL FONTELLES Président 

BANQUE EUROPÉENNE D'INVESTISSEMENT 

M. Philippe DE FONTAINE VIVE Vice-président 

FONDATION EURO-MEDITERRANÉENNE "ANNA LINDH" 

M. Traugott SCHOEFTHALER Directeur exécutif 
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